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Réf  : DD83-0326-3039-D 
DOMS/DPH-PDS/DD83/N° 2026-007 

 
 

DECISION 
 

portant autorisation de création d’un établissement 
 de 10 lits halte soins santé mobile (LHSS)  

dénommé « LHSS EN CHEMIN – LA GARDE »,  
sis 305, avenue Jacques Duclos – 83130 LA GARDE,  

gérée par l’association EN CHEMIN 
 

FINESS EJ : 83 002 058 2 
FINESS ET: à créer 

 
Le Directeur Général  

de l'Agence régionale de santé  
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment le livre 1er, titre 7, chapitre 4 ; 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L. 312-1, L. 312-5, L. 312-5-1, L. 312-8,    
L. 312-9, L. 313-1 et suivants et l’article D. 313-2 ; 
 
Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 15 
juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le décret n°2020-1745 du 29 décembre 2020 relatif aux conditions techniques d’organisation et de 
fonctionnement des structures dénommées « lits halte soins santé », « lits d’accueil médicalisés » et « 
appartements de coordination thérapeutique » ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, à compter du 18 juillet 2024 ; 
 
Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux orientations 
de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) 
accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique 
(ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des 
risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 
de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez-soi d’abord » (UCSD) ; 
 
Vu l’avis d’appel à projet relatif à la création de lits halte soins santé pour le département du Var publié le 4 
septembre 2025 ;  
 
Vu l’avis de la commission de sélection d’appels à projets médico-sociaux du 24 février 2026 de compétence 
exclusive du Directeur Général de l’ARS PACA retenant le projet de l’ASSOCIATION EN CHEMIN ;  
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Vu la notification du 24 février 2026 accordant à l’ASSOCIATION EN CHEMIN la création de 10 lits halte soins 
santé sur la commune de La Garde ; 
 
Considérant que le projet a été retenu dans le cadre de la commission de sélection d’appels à projets médico-
sociaux de compétence exclusive du Directeur Général de l’ARS PACA ; 
 
Considérant qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action sociale 
et des familles ainsi qu’au cahier des charges annexé à l’avis d’appel à projets susvisé ; 
 
Considérant que le projet présenté par l’ASSOCIATION EN CHEMIN répond à des besoins identifiés dans le 
département du Var ; 
 
Sur proposition du Directeur de la délégation départementale du Var de l'Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur ;  
 

 

DECIDE 
 

Article 1 : la création d’un établissement de 10 lits halte soins santé (LHSS) dénommé « LHSS EN CHEMIN – LA 
GARDE », sis 305, avenue Jacques Duclos – 83130 LA GARDE, est accordée à l’association EN CHEMIN à 
compter de la date de signature de la présente décision.  
 
Article 2 : les caractéristiques du LHSS EN CHEMIN – LA GARDE sont enregistrées au fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit :  

 
Entité juridique (EJ) : ASSOCIATION EN CHEMIN 

FINESS EJ : 83 002 058 2 
Adresse : 10 boulevard Frédéric Mistral - 83400 HYERES 
N° SIREN : 453 460 198 
Statut juridique : Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
 
Entité établissement (ET) : LHSS EN CHEMIN – LA GARDE 
FINESS ET : à créer 
Adresse : 305 AVENUE JACQUES DUCLOS 83130 LA GARDE 
SIRET : à créer 
Code catégorie établissement : [180] Lits Halte Soins Santé 
 
  Pour 10 places :  
Code catégorie discipline d’équipement : [507] Hébergement médico soc personnes en difficultés 

spécifiques 
Code type d’activité : [11] Hébergement Complet Internat 
Code catégorie clientèle : [840] Personnes sans Domicile 

 
 
Article 3 : l’installation effective des places accordées par la présente décision est subordonnée au résultat de la 
visite de conformité visée aux articles D. 313-11 et suivants du code de l’action sociale et des familles. 
 
Article 4 : l’autorisation sera réputée caduque en l’absence d’ouverture au public des places de la présente 
décision dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation.  
 
Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées 
à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou 
accompagnées ou le respect de leurs droits. 
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Article 6 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de 
publication, y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 
 
Article 7 : le Directeur de la délégation départementale du Var de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 

 Fait à Marseille, le  
 
 

 
 

 

12/05/2026
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Réf : DOMS-0426-4151-D 
DOMS/PH/PDS/DD13/N° 2026-073 

 
 

DECISION 
 

portant autorisation de transformation de l’offre 
au sein de l’IME LES CHALETS 

géré par l’AMSP 

 
FINESS EJ : 13 080 408 1 

 

FINESS ET : 13 078 033 1 
 
 

Le Directeur Général de  
l’Agence régionale de santé  
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, L. 313-4, 
L. 313-6 et D. 313-11 à D. 313-14 ; 
 
Vu le code la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et  
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 18 juillet 2024 ;  
 
Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ;  
 
Vu la décision n° 2016-296 du 6 février 2017 relative au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de 
l’IME LES CHALETS d’une capacité totale de 68 places pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 
2017 ; 
 
Vu la décision n° 2022-001 du 11 janvier 2022 portant autorisation d’extension de 12 places d’accueil de jour par 
transformation de 6 places d’hébergement complet internat au sein de l’IME LES CHALETS, portant ainsi la 
capacité totale à 74 places ; 
 
Vu la décision n° 2025-047 du 18 juin 2025 portant transformation de 6 places d’hébergement complet internat en 
6 places d’accueil de jour au sein de l’IME LES CHALETS, géré par l’AMSP ; 
 
Vu l’avenant au CPOM 2018-2022 signé par l’AMSP et l’ARS PACA en date du 12 janvier 2024 ; 
 
Vu la stratégie de transformation de l’offre ;  
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Considérant que l’IME LES CHALETS accompagne des personnes présentant des troubles du spectre de 
l’autisme alors que ce public n’apparaît pas dans l’autorisation de fonctionnement de l’établissement ;  
 
Considérant que la répartition des capacités d’accompagnement par type de handicap est essentielle pour la 
bonne visibilité de l’offre et favorise les adressages de la MDPH ;  
 
Considérant que le projet n’entraîne pas de modification de la catégorie de bénéficiaires au sens de l’article 

L.313-1-1 II -3° du code de l’action sociale et des familles ; 
 

Considérant que de ce fait, ce projet de transformation de capacité est exonéré de la procédure d’appel à 

projet institué par le code l’action sociale et des familles et notamment ses articles L. 313-1 et suivants ; 
 
Considérant qu’il s’agit d’une transformation à capacité et à coût constants ;  
 
Sur proposition de la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 
 
 

DECIDE 
 
Article 1 : l'autorisation de transformation de 10 places d’accueil de jour et 6 places d’internat dédiées à un public 
avec déficience intellectuelle en 10 places d’accueil de jour et 6 places d’internat dédiées à un public présentant 
des troubles du spectre de l’autisme au sein de l’IME LES CHALETS est accordée à l’AMSP. 
 
Article 2 : la capacité totale de l’IME LES CHALETS reste fixée à 74 places. 
 
Article 3 : les caractéristiques de l’établissement répertoriées au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) sont modifiées comme suit : 
 
Entité juridique (EJ) : AMSP 
FINESS EJ : 13 080 408 1 
Adresse : 6 boulevard Gueidon – 13013 MARSEILLE 
Statut juridique : [60] Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN : 775 560 105 

 
Entité Etablissement (ET) : IME LES CHALETS 
FINESS ET : 13 078 033 1 
Adresse : 33 chemin de Fontainieu 13014 MARSEILLE 
N° SIRET : 775 560 105 00022 
Code catégorie établissement : [183] Institut médico-éducatif (IME) 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : [34] ARS dotation globale 

 
Pour 58 places : 
Code discipline :   [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode de fonctionnement :   [21] Accueil de jour 
Code catégorie de clientèle :   [117] Déficience intellectuelle 
 
Pour 10 places : 
Code discipline :   [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode de fonctionnement :   [21] Accueil de jour 
Code catégorie de clientèle :   [437] Troubles du spectre de l’autisme 
 
Pour 6 places : 
Code discipline :   [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode de fonctionnement :   [11] Hébergement complet internat 
Code catégorie de clientèle :   [437] Troubles du spectre de l’autisme 
 
 

Article 4 : la validité de l’autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 
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Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées 
à l’article L.313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou 
accompagnées ou le respect de leurs droits. 
 
Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 
 
Article 7 : la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
  Marseille, le  
 
 
 
 
 
 

  

06/05/2026
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Direction de l’Organisation des Soins 
Département Pharmacien et Biologie 
DOS-0526-4371-D 

 
 

DECISION 
  

portant nomination des membres du comité de protection des personnes « Sud-Méditerranée V » sis 
Centre Hospitalier Universitaire de Nice hôpital de Cimiez - CS 91179 à NICE (06003) cedex 1  

 
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
VU le code de la Santé Publique, notamment les articles L.1123-1 et suivants ainsi que les articles R.1123-1 et 

suivants ; 
 
VU la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de Santé Publique - chapitre II recherche 

biomédicale ; 
 
VU le décret n° 2006-477 du 26 avril 2006 modifiant le chapitre 1er du titre II du livre 1er de la première partie du 

code de la Santé Publique relatif aux recherches biomédicales (dispositions règlementaires) ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
VU l’arrêté du 16 mai 2018 portant renouvellement de l’agrément des Comités de protection des personnes ;  
 
VU le décret n° 2021-301 du 19 mars 2021 modifiant le décret relatif aux recherches impliquant la personne 

humaine ;  
 
VU l’instruction n° DGS/PP12021/125 du 11 juin 2021 relative au renouvellement des membres des Comités de 

protection des personnes et à leur nomination par arrêté des directeurs généraux des Agences Régionales 
de Santé ; 

 
VU le décret n° 2021-301 du 19 mars 2021 modifiant le décret relatif aux recherches impliquant la personne 

humaine ;  
 
VU l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant le règlement intérieur type des comités de protection des personnes ; 
 
VU  le décret n° 2022-323 du 4 mars 2022 relatif aux recherches impliquant la personne humaine et aux essais 

cliniques de médicament augmentant la composition, passant de 28 à 36 membres ; 
 
VU le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 

monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d'Azur ; 

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-06-00009 - DECISION

portant nomination des membres du comité de protection des personnes « Sud-Méditerranée V » sis

Centre Hospitalier Universitaire de Nice hôpital de Cimiez - CS 91179 à NICE (06003) cedex 1

30



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 2/3 

 

VU la décision en date du 12 septembre 2025 portant nomination des membres du comité de protection des 
personnes « Sud-Méditerranée V » sis Centre Hospitalier Universitaire de Nice hôpital de Cimiez - CS 
91179 à NICE (06003) cedex 1 du Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur ; 

 
VU la candidature en date du 03 avril 2026 du Docteur Fanny ROCHER au profit du Comité de protection des 

personnes « Sud-Méditerranée V », 1er collège ; 
 
VU la candidature en date du 20 avril 2026 du Docteur My-liên NGUYEN PASCAL au profit du Comité de 

protection des personnes « Sud-Méditerranée V », 1er collège ; 
 
VU la déclaration d’intérêt des postulants ; 
 
CONSIDERANT que le mandat des membres des comités est de trois ans renouvelables et prend fin au terme 
de l'agrément du comité ; soit au 1er juin 2027 conformément à l’arrêté du 16 mai 2018 portant renouvellement 
de l’agrément des comités de protection des personnes. 
 

 
D E C I D E  

 
 

Article 1 : la décision en date du 18 septembre 2024 du Directeur Général de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur portant nomination des membres du comité de protection des personnes « Sud-
Méditerranée V » sis Centre Hospitalier Universitaire de Nice hôpital de Cimiez - CS 91179 à NICE (06003) 
cedex 1, est abrogée. 
 
Article 2 : sont nommés, en qualité de membre du comité de protection des personnes « Sud-Méditerranée V » 
sis Centre Hospitalier Universitaire de Nice hôpital de Cimiez - CS 91179 à NICE (06003) cedex 1 :  
 
1ER COLLEGE (technique) : 
 
- 1° au moins huit personnes ayant une qualification et une expérience approfondie en matière de 

recherche impliquant la personne humaine, dont au moins quatre médecins et deux personnes 
qualifiées en raison de leur compétence en matière de biostatistique ou d'épidémiologie 

 
- Madame Aurélie AUTRET ; 
- Monsieur Philippe BABE ; 
- Monsieur Olivier BAILLET ; 
- Monsieur Emmanuel CHAMOREY ;  
- Madame Maryline POIREE ; 
- Madame Valentine RICHEZ-OLIVIER ;  
- Madame Asmaa JOBIC ; 
- Monsieur Alexandre GERARD ; 
- Madame My-Liên NGUYEN PASCAL. 

 
- 2° au moins deux médecins spécialistes de médecine générale  

 
- Monsieur Pierre Marie BERTRAND ;  
- Monsieur Yanis KOUCHIT.  

 
- 3° au moins deux pharmaciens hospitaliers 

 
- Monsieur Benjamin BERTRAND ;  
- Madame Christelle BOCZEK ; 
- Madame Camille CAMPODONICO ; 
- Monsieur Samir YAMANI ; 
- Madame Fanny ROCHER.  

 
- 4° au moins deux auxiliaires médicaux : 
 

- En cours de recrutement ;  
- En cours de recrutement ;  
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2ème COLLEGE (social) : 
 
- 1° au moins deux personnes qualifiées en raison de leur compétence à l'égard des questions 

d'éthique 
 

- Nathalie ROCHET ;  
- Madame Flavia SPIRITO ;  

 
- 2° au moins quatre personnes qualifiées en raison de leur compétence en sciences humaines et 

sociales ou de leur expérience dans le domaine de l’action sociale 
 

- Madame Nathalie CORREARD-ROMANGNY ; 
- Madame Beata WLIZLO ;  
- En cours de recrutement ;  
- En cours de recrutement.  

 
- 3° au moins quatre personnes qualifiées en raison de leur compétence en matière juridique 

 
- Monsieur Olivier BOLLA ; 
- Monsieur Patrick CHICHE ;  
- Madame Audrey GUILLOTIN ;  
- Madame Céline MICHELON ; 
- Madame Alice BRETON.  

 
- 4° au moins quatre représentants des associations agréées conformément aux dispositions de 

l'article L. 1114-1 
  

- Madame Maggy PINCEMIN ;  
- Monsieur Robert SCHENK ; 
- En cours de recrutement ; 
- En cours de recrutement ; 

 
Article 3 : le mandat des membres est de trois ans renouvelables et prend fin au terme de l’agrément du 
comité. Conformément aux prescriptions de l’article R. 1123-8 du code de la santé publique, en cas de vacance 
d'un siège survenant en cours de mandat, le remplacement intervient dans les mêmes conditions que la 
nomination pour la durée du mandat restant à courir. 

Article 4 : la présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date 
de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers : 

- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé : 132 boulevard de Paris 
CS 50039 à MARSEILLE (13331) cedex 03 ; 

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : Direction Générale de l'Organisation des 
Soins 14 avenue Duquesne à PARIS (75350) 07SP ; 

- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 31 rue Jean-François Leca à MARSEILLE (13002). 

Article 5 : le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
 
Fait à MARSEILLE le, 06 mai 2026 
 
 
 
 Signé 
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Réf : DOMS-0426-3889-D 
DOMS/PH/PDS/DD83/N° 2026-069 
 

DECISION              
 

portant actualisation de l’offre d’accompagnement par transformation  
de 16 places d’accueil de jour dédiées à un public avec déficience intellectuelle 

vers un public présentant des troubles du spectre de l’autisme 
au sein de l’IME FOLKE BERNADOTTE 

géré par l’ASSOCIATION LA CROIX-ROUGE FRANCAISE 
 
 

FINESS EJ : 75 072 133 4 
FINESS ET : 83 010 020 2 

 
 

Le Directeur Général de  
l’Agence régionale de santé  
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, L. 313-4, 
L. 313-6 et D. 313-11 à D. 313-14 ; 
 
Vu le code la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et  
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 18 juillet 2024 ; 
 
Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu la décision n°2016-039 du 9 septembre 2016 relative au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement 
de l’IME FOLKE BERNADOTTE, sis 815, rue du professeur Raphael Dubois - 83500 LA SEYNE SUR MER, géré 
par l’association LA CROIX-ROUGE FRANCAISE pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 
 
Vu la stratégie de transformation de l’offre ; 
 
Considérant que l’IME FOLKE BERNADOTTE accompagne des personnes présentant des troubles du spectre 
de l’autisme alors que ce public n’apparaît pas dans l’autorisation de fonctionnement de l’établissement ; 
 
Considérant que la répartition des capacités d’accompagnement par type de handicap est essentielle pour la 
bonne visibilité de l’offre et favorise les adressages de la MDPH ; 
 
Considérant que le projet n’entraîne pas de modification de la catégorie de bénéficiaires au sens de l’article 

L.313-1-1 II -3° du code de l’action sociale et des familles ; 
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Considérant que de ce fait, ce projet de transformation de capacité est exonéré de la procédure d’appel à 

projet institué par le code l’action sociale et des familles et notamment ses articles L. 313-1 et suivants ; 
 
Considérant qu’il s’agit d’une transformation à capacité et à coût constants ;  
 
Sur proposition du Directeur de la délégation départementale du Var de l’Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur ; 
 
 

DECIDE  
 
 
Article 1 : la transformation de 16 places d’accueil de jour dédiées à un public avec déficience intellectuelle vers 
un public présentant des troubles du spectre de l’autisme au sein de l’IME FOLKE BERNADOTTE est autorisée à 
l’association LA CROIX-ROUGE FRANCAISE, à compter de la date de signature de la présente décision. 
 
Article 2 : la capacité totale de l’IME FOLKE BERNADOTTE reste fixée à 90 places. 
 
Article 3 : les caractéristiques de l’établissement répertoriées au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) sont modifiées comme suit : 
 
 
Entité juridique (EJ) :  LA CROIX-ROUGE FRANCAISE 
FINESS EJ : 75 072 133 4 
Adresse : 98 rue Didot - 75014 PARIS 
Statut juridique : [61] Association Loi 1901 Reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN : 775 672 272 
 
Entité établissement (ET) : IME FOLKE BERNADOTTE 
FINESS ET : 83 010 020 2 
Adresse : 815, rue du professeur Raphael Dubois – Corniche Tamaris - BP 33 - 83500 LA SEYNE SUR MER 
N° SIRET : 775 672 272 04175 
Code catégorie d’établissement : [183] Institut Médico-Educatif (I.M.E.) 
 
Pour 58 places : 
Code discipline d’équipement :   [842] Préparation à la vie professionnelle  
Code type d’activité :               [21] Accueil de Jour 
Code clientèle :                [117] Déficience intellectuelle 
 
Pour 12 places : 
Code discipline d’équipement :   [842] Préparation à la vie professionnelle 
Code type d’activité :    [21] Accueil de Jour 
Code clientèle :    [437] Troubles du spectre de l’autisme 
 
Pour 16 places : 
Code discipline d’équipement :   [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code type d’activité :    [21] Accueil de Jour 
Code clientèle :    [117] Déficience intellectuelle 
 
Pour 4 places : 
Code discipline d’équipement :   [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code type d’activité :    [21] Accueil de Jour 
Code clientèle :    [437] Troubles du spectre de l’autisme 
 
 
 
Article 4 : la validité de l’autorisation de l’établissement reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 
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Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées 
à l’article L.313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou 
accompagnées ou le respect de leurs droits. 
 
Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 
 
Article 7 : le Directeur de la délégation départementale du Var de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes de la préfecture 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
 
      Marseille, le  
 
 
 
 
 
 
  

06/05/2026
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Réf : DOMS-0426-3888-D 
DOMS/PH/PDS/DD83/N° 2026-068 
 

DECISION              
 

portant actualisation de l’offre d’accompagnement par transformation  
de 5 places de prestation en milieu ordinaire dédiées à un public avec déficience intellectuelle 

vers un public présentant des troubles du spectre de l’autisme 
au sein du SESSAD FOLKE BERNADOTTE 

géré par l’ASSOCIATION LA CROIX-ROUGE FRANCAISE 
 
 

FINESS EJ : 75 072 133 4 
FINESS ET : 83 000 382 8 

 
 

Le Directeur Général de  
l’Agence régionale de santé  
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, L. 313-4, 
L. 313-6 et D. 313-11 à D. 313-14 ; 
 
Vu le code la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et  
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 18 juillet 2024 ;  
 
Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ;  
 
Vu la décision n° 2017-017 du 8 juin 2017 relative au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement du 
SESSAD Folke Bernadotte sis 815, rue du professeur Raphael Dubois 83500 La Seyne sur Mer géré par 
La Croix Rouge Française et modifiant la tranche d’âge du public accueilli (20 places), pour une durée de 
quinze ans à compter du 23 mars 2017 ; 
 
Vu la décision n° 2017-051 du 30 octobre 2017 portant autorisation d'extension de 4 places au sein du 
SESSAD FOLKE BERNADOTTE, géré par l’association LA CROIX-ROUGE FRANCAISE ; 
 
Vu la décision n° 2024-092 du 29 août 2024 portant autorisation d’extension avec dérogation de 6 places au sein 
du SESSAD FOLKE BERNADOTTE, géré par l’association LA CROIX-ROUGE FRANCAISE ; 
 
Vu la stratégie de transformation de l’offre ; 
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Considérant que le SESSAD FOLKE BERNADOTTE accompagne un plus grand nombre de personnes 
présentant des troubles du spectre de l’autisme alors que cette répartition n’apparaît pas dans l’autorisation de 
fonctionnement de l’établissement ;  
 
Considérant que la répartition des capacités d’accompagnement par type de handicap est essentielle pour la 
bonne visibilité de l’offre et favorise les adressages de la MDPH ;  
 
Considérant que le projet n’entraîne pas de modification de la catégorie de bénéficiaires au sens de l’article 

L.313-1-1 II -3° du code de l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant que de ce fait, ce projet de transformation de capacité est exonéré de la procédure d’appel à 

projet institué par le code l’action sociale et des familles et notamment ses articles L. 313-1 et suivants ; 
 
Considérant qu’il s’agit d’une transformation à capacité et à coût constants ;  
 
Sur proposition du Directeur de la délégation départementale du Var de l’Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur ; 
 

DECIDE  
 
Article 1 : la transformation de 5 places de prestations en milieu ordinaire dédiées à un public avec déficience 
intellectuelle vers un public présentant des troubles du spectre de l’autisme au sein du SESSAD 
FOLKE BERNADOTTE est autorisée à l’association LA CROIX-ROUGE FRANCAISE, à compter de la date de 
signature de la présente décision. 
 
Article 2 : la capacité totale du SESSAD FOLKE BERNADOTTE reste fixée à 30 places avec un fonctionnement 
en file active. 
 
Article 3 : les caractéristiques de l’établissement répertoriées au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) sont modifiées comme suit : 
 
Entité juridique (EJ) :  ASSOCIATION LA CROIX-ROUGE FRANCAISE 
FINESS EJ : 75 072 133 4 
Adresse : 98 rue Didot - 75014 PARIS 
Statut juridique : [61] Association Loi 1901 Reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN : 775 672 272 
 
Entité établissement (ET) : SESSAD FOLKE BERNADOTTE 
FINESS ET : 83 000 382 8 
Adresse : 815, rue du professeur Raphael Dubois – Corniche Tamaris - BP 33 - 83500 LA SEYNE SUR MER 
N° SIRET : 775 672 272 04175 
Code catégorie d’établissement : [182] Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 
 
Pour 15 places :  
Code discipline d’équipement :   [841] Acc. dans l'acquisition de l'autonomie et la scolarisation 
Code type d’activité :               [16] Prestations en milieu ordinaire 
Code clientèle :                [117] Déficience intellectuelle 
 
Pour 9 places :  
Code discipline d’équipement :   [841] Acc. dans l'acquisition de l'autonomie et la scolarisation 
Code type d’activité :               [16] Prestations en milieu ordinaire  
Code clientèle :                [437] Troubles du spectre de l’autisme 
 
Pour 6 places : « Réponse Emploi Pour Tous » (REPT)*   
Code discipline d’équipement :   [842] Préparation à la vie professionnelle 
Code type d’activité :               [16] Prestations en milieu ordinaire 
Code clientèle :                [117] Déficience intellectuelle 
 
*Nb : ces 6 places sont prioritairement attribuées aux adolescents et jeunes majeurs présentant une double 
vulnérabilité (relevant de l’aide sociale à l’enfance et présentant un trouble du développement intellectuel). 
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Article 4 : la validité de l’autorisation de l’établissement reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 
 
Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées 
à l’article L.313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou 
accompagnées ou le respect de leurs droits. 
 
Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 
 
Article 7 : le Directeur de la délégation départementale du Var de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes de la préfecture 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
 
      Marseille, le  
 
 
 
 
 

 

06/05/2026
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0526-4292-D 

 

DECISION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N°13#001205 A LA SELAS PHARMACIE 

GARCIN DANS LA COMMUNE DE MIRAMAS (13140) 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L.5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 

monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 

d'Azur ; 
 
Vu le décret n°2025-1362 du 26 décembre 2025 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des collectivités 
de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ;  
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du département des Bouches-du-Rhône du 15 décembre 1962 enregistrant la licence n°560 
pour la création de l’officine de pharmacie située 1 rue Roger Salengro à MIRAMAS ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral du département des Bouches-du-Rhône du 21 octobre 1969, autorisant monsieur GUERCIA 
Louis, pharmacien gérant de la SNC GUERCIA et CIE, à transférer l’officine exploitée 1 rue Roger Salengro à 
MIRAMAS, vers l’adresse suivante : 71 avenue de SALON à MIRAMAS ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du département des Bouches-du-Rhône du 16 juin 1993, enregistrant sous le n°2064, la 
déclaration de mademoiselle Chantal PISTRE et monsieur Benoit POTIN, pharmaciens, d’exploitation en SNC, 
de l’officine de pharmacie sise 71 avenue Charles DE GAULLE à MIRAMAS (13140) ; 
 
Vu la demande enregistrée le 23 février 2026, présentée par la SELAS PHARMACIE GARCIN (pharmacie 
GARCIN), exploitée par madame Laëtitia GARCIN, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 71 avenue 
Charles DE GAULLE à MIRAMAS (13140), en vue d’obtenir l’autorisation de transfert dans un nouveau local situé 
ZAC de Péronne, secteur de la Boule Noire (section CB N°65) à MIRAMAS (13140) ; 
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Vu la saisine en date du 2 mars 2026 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Provence Alpes-Côte 
d’Azur-Corse, de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France des Bouches-du-Rhône et de l’Union 
des Syndicats de Pharmaciens d’Officine de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;   
 
Vu l’avis technique favorable rendu le 6 mars 2026 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’avis favorable rendu le 19 mars 2026 par le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens Provence-Alpes-
Côte d’Azur-Corse ;   
 
Vu l’avis favorable rendu le 31 mars 2026 par la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France des 
Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu l’avis favorable rendu le 15 avril 2026 par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine de Provence-Alpes-
Côte d’Azur ;   
 
Vu l’attestation de la Mairie de MIRAMAS (13), datée du 6 mai 2026, précisant que la parcelle cadastrée section 
CB n°65, lot n°9, demandée pour le transfert est située à l’adresse suivante : 122 rue Allègre à MIRAMAS (13140) ; 
 
Considérant que la pharmacie GARCIN sise 71 avenue Charles DE GAULLE à MIRAMAS (13140) sollicite un 
transfert vers un nouveau local situé 122 rue Allègre à MIRAMAS (13140) ;  
 
Considérant que selon les dispositions de l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique, « il appartient au 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur de définir le quartier d’accueil en 
indiquant le nom des voies, limites naturelles ou infrastructures de transports qui circonscrivent le quartier d’accueil 
du projet de transfert, pour assurer l’information claire et intelligible du public concerné » ;  
 
Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier centre-ville dans la commune de 
MIRAMAS (13140), délimité par le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé comme suit, au nord par le 
boulevard Théodore Aubanel, à l’est par l’avenue Charles de Gaulle /la N2569, au sud par la voie ferrée et à 
l’ouest par les limites communales/la N 569, vers un local distant de 1,6 kilomètres ; 
 
Considérant qu’il résulte des dispositions de l’article L.5125-3 du code de la santé publique que, pour que soit 
autorisé le transfert d’une pharmacie, deux critères doivent être remplis. D’une part, le transfert d’officine doit 
permettre une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu 
d’accueil choisi par le pharmacien. D’autre part, le transfert ne doit pas compromettre l’approvisionnement 
nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d’origine ; 
 
Considérant que le caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article 
L.5125-3-2 du code de la santé publique est satisfait dès lors que les conditions cumulatives sont respectées à 
savoir : 

1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 

2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 à 
L.164-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales d'installation prévues par 
décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du code de la santé publique et 
ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ; 

3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente jusqu'ici non 
desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou prévisible au regard des 
permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs ; 

Considérant qu’aux termes de l’article L.5125-3-3 du code de la santé publique, par dérogation aux dispositions 
de l'article L.5125-3-2 susvisé, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population résidente est 
apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article notamment lorsque le transfert 
d'une officine s’effectue au sein d'un même quartier, ou au sein d'une même commune lorsqu'elle est la seule 
officine présente au sein de cette commune ;  
 
Considérant que l'accès à la nouvelle officine est aisé par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et, le cas échéant, des dessertes en véhicules particuliers ;  
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Considérant ainsi que la première condition est remplie ; 
 
Considérant que les locaux de la nouvelle officine répondent aux conditions d'accessibilité fixées par l’article 
R.162-9 du code de la construction et de l'habitation, conformément à l’avis favorable de la commission 
communale pour l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite dans son procès-verbal du 9 février 2026 de la 
commune de MIRAMAS (13140) ; 
 
Considérant que l’avis émis en date du 6 mars 2026 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur conclut que les locaux de la nouvelle officine remplissent les 
conditions minimales d'installation prévues par les articles R.5125-8, R.5125-9 du code de la santé publique, 
permettent la réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du code de la santé publique et garantissent 
un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  
 
Considérant que la deuxième condition est remplie ;  
 
Considérant que le premier critère posé à l’article L.5125-3 du code de la santé publique, relatif à la desserte en 
médicaments de la population du quartier est satisfait ;  
 
Considérant que l’approvisionnement de la population résidente du quartier ne sera pas compromis par le 
transfert demandé, celle-ci restant desservie par : 

- la pharmacie CARGOL sise 43 avenue du Général DE GAULLE à MIRAMAS (13140), 
- la pharmacie VECCHIET sise 38 avenue du Général DE GAULLE à MIRAMAS (13140), 
- la pharmacie ROUFFIAC-BERGOUNHON sise 6 boulevard John Fitzgerald KENNEDY à MIRAMAS 

(13140) ; 
 
Considérant que deuxième critère posé à l’article L.5125-3 du code de la santé publique, relatif à la desserte en 
médicaments de la population du quartier est satisfait ;  
 
Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L.5125-3, L.5125-3-2 et L.5125-3-3 du 
code de la santé publique ; 
 

DECIDE 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral du département des Bouches-du-Rhône du 15 décembre 1962 enregistrant la licence n°560 
pour la création de l’officine de pharmacie située 1 rue Roger Salengro à MIRAMAS est abrogé à compter de la 
déclaration d’exploitation de l’officine transférée. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté préfectoral du département des Bouches-du-Rhône du 21 octobre 1969, autorisant monsieur GUERCIA 
Louis, pharmacien gérant de la SNC GUERCIA et CIE, à transférer l’officine exploitée 1 rue Roger Salengro à 
MIRAMAS, vers l’adresse suivante : 71 avenue de SALON à MIRAMAS est abrogé à compter de la déclaration 
d’exploitation de l’officine transférée. 
 
Article 3 :  
 
La demande enregistrée le 23 février 2026, présentée par la SELAS PHARMACIE GARCIN (pharmacie GARCIN), 
exploitée par madame Laëtitia GARCIN, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 71 avenue Charles 
DE GAULLE à MIRAMAS (13140), en vue d’obtenir l’autorisation de transfert dans un nouveau local situé 122 rue 
Allègre à MIRAMAS (13140) est accordée.  
 
Article 4 :  
 
La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n°13#001205. Elle est octroyée à l’officine sise 122 rue 
Allègre à MIRAMAS (13140).  
  
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 
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Article 5 :  
 
La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure.  
La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
l’officine transférée. 
 
Article 6 :  
 
Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être déclarée aux services 
compétents de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et au Conseil régional de l’Ordre des 
pharmaciens Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse. 
 
Article 7 :  
 
La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
 
Article 8 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 9 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à MARSEILLE, le 7 mai 2026 
 
 Signé  
 
 Yann BUBIEN 
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Réf : DOMS-0426-4134-D 
DOMS/PH/PDS/DD13/N° 2026-071 

 

DECISION 
 

portant autorisation de transformation de l’offre  
au sein de l’IME VERT PRE,  
géré par SAUVEGARDE 13 

 
FINESS EJ : 13 080 409 9 

FINESS ET (E.P.) : 13 078 433 3 
FINESS ET (E.S) : 13 005 692 2   

 
Le Directeur Général de  

l’Agence régionale de santé  
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, L. 313-4, 
L. 313-6 et D. 313-11 à D. 313-14 ; 
 
Vu le code la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et  
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 18 juillet 2024 ;  
 
Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ;  
 
Vu la décision n° 2016-290 du 2 janvier 2017 relative au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de 
l’IME « Borelli Plagnol Vert Pré », sis 135, boulevard de Sainte Marguerite - 13009 Marseille et de son 
établissement secondaire La Villa, sis 35 boulevard de la Pugette - 13009 MARSEILLE - géré par l'association 
Sauvegarde 13 pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 
 
Vu la décision n° 2024-076 du 16 décembre 2024 portant actualisation de la répartition capacitaire et 
transformation de 3 places d’internat de semaine à destination d’un public tous types de déficiences en 
établissement secondaire de 10 places de SESSAD à destination d’un public atteint de troubles du spectre 
autistique au sein de l’IME Vert Pré, géré par Sauvegarde 13 ; 
 
Vu la décision n° 2025-066 du 25 septembre 2025 portant extension de 15 places de prestation en milieu ordinaire 
au sein du SESSAD VERT PRE, rattaché à l’IME VERT PRE, géré par l’association Sauvegarde 13 ; 
 
Vu la stratégie de transformation de l’offre ;  
 
Considérant que l’IME VERT PRE accompagne un plus grand nombre de personnes présentant des troubles du 
spectre de l’autisme que la répartition indiquée dans l’autorisation de fonctionnement de l’établissement ;  
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Considérant que la répartition des capacités d’accompagnement par type de handicap est essentielle pour la 
bonne visibilité de l’offre et favorise les adressages de la MDPH ; 
 
Considérant que le projet n’entraîne pas de modification de la catégorie de bénéficiaires au sens de l’article 

L.313-1-1 II -3° du code de l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant que de ce fait, ce projet de transformation de capacité est exonéré de la procédure d’appel à 

projet institué par le code l’action sociale et des familles et notamment ses articles L. 313-1 et suivants ; 
 
Considérant qu’il s’agit d’une transformation à coût constants ; 
 
Sur proposition de la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 
 

DECIDE  
 
Article 1 : l’autorisation de transformation de 7 places d’internat en 10 places d’accueil de jour au sein de l’IME 
VERT PRE est accordée à l’association Sauvegarde 13. 
 
Article 2 : l'autorisation de transformation de l’offre au sein de l’IME BORELLI PLAGNOL VERT PRE est accordée 
à l’association Sauvegarde 13, comme suit : 

- 16 places d’internat dédiées à un public présentant tous types de déficiences vers un public présentant 
des troubles du spectre de l’autisme ; 

- 36 places d’accueil de jour dédiées à un public présentant tous types de déficiences vers un public 
présentant des troubles du spectre de l’autisme. 
 

Article 3 : la capacité totale de l’IME VERT PRE et de son établissement secondaire est désormais fixée à 
137 places. 
 
Article 4 : les caractéristiques de l’établissement répertoriées au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) sont modifiées comme suit : 
 

Entité juridique (EJ) : Sauvegarde 13 
FINESS EJ : 13 080 409 9 
Adresse : 4 rue Gabriel Marie - 13010 MARSEILLE 
Statut juridique : [60] Association de Loi 1901 non reconnue d’utilité publique 
N° SIREN : 775 559 719 
 
Entité Etablissement (ET) : IME VERT PRE 
FINESS ET : 13 078 433 3 
Adresse : 135, boulevard de Sainte Marguerite - 13009 MARSEILLE 
Numéro SIRET : 775 559 719 00049 
Code catégorie établissement : [183] Institut médico-éducatif (IME) 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : [58] ARS prix de journée globalisé hors CPOM 
Capacité autorisée : 112 places  
 
Pour 16 places : 
Code discipline :   [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode de fonctionnement :   [11] Hébergement complet internat 
Code catégorie de clientèle :   [010] Tous types de déficiences personnes handicapées 
 
Pour 16 places : 
Code discipline :   [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode de fonctionnement :   [11] Hébergement complet internat 
Code catégorie de clientèle :   [437] Troubles du spectre de l’autisme 
 
Pour 44 places : 
Code discipline :   [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode de fonctionnement :   [21] Accueil de jour 
Code catégorie de clientèle :   [437] Troubles du spectre de l’autisme 
 

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-06-00007 - Décision portant autorisation de transformation de l'offre au sein de l'IME

VERT PRE,

géré par SAUVEGARDE 13

52



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 3/3 

 

Pour 36 places : 
Code discipline :   [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode de fonctionnement :   [21] Accueil de jour 
Code catégorie de clientèle :   [010] Tous types de déficiences personnes handicapées 
 
 
Entité Etablissement (ET) - secondaire: SESSAD VERT PRE 
FINESS ET : 13 005 692 2            
Adresse : 135, boulevard de Sainte Marguerite - 13009 MARSEILLE 
Code catégorie établissement : [182] Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : [34] Dotation globale 
Capacitée autorisée : 25 places 
 
Pour 25 places : 
Code discipline :  [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode de fonctionnement :   [16] Prestation en milieu ordinaire 
Code catégorie de clientèle :   [437] Troubles du spectre de l’autisme 
 
 

Article 5 : la validité de l’autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 
 
Article 6 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées 
à l’article L.313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou 
accompagnées ou le respect de leurs droits. 
 
Article 7 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 
 
Article 8 : la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
    Marseille, le  
 
 
 
 
 

 

06/05/2026
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Direction de l'Organisation des Soins 

Département Pharmacie et Biologie 

Réf  : DOS-0526-4422-D  

 

 

DECISION 
PORTANT CADUCITE DE LA LICENCE N° 83#000482 EXPLOITEE PAR LA PHARMACIE LEDUC-VIEU 

SISE 11 CHEMIN DE LA CHAPELLE NOTRE-DAME à TOULON (83200) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L. 5125-5-1 alinéa 2, L. 5125-9 alinéas 2 et 3, L. 5125-

22 alinéa 3, et l’article R. 5132-37 ; 

 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités en date du 16 juillet 2024 portant nomination de 
monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté du préfet du Var en date du 8 août 1988 autorisant l’ouverture d’une officine de pharmacie située au 
11 chemin de la Chapelle Notre-Dame à TOULON (83200) sous le numéro de licence n°482 ; 
 
Vu l’arrêté du préfet du Var en date du 29 novembre 1988 portant enregistrement d’une déclaration d’exploitation 
de l’officine de pharmacie située 11 chemin de la Chapelle Notre-Dame à TOULON (83200) sous le numéro 798 
; 
 
Vu l’avis favorable émis le 11 février 2026 par le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur concernant la cessation d’activité de l’officine dénommée pharmacie LEDUC-VIEU sise 11 
chemin de la Chapelle Notre-Dame à TOULON (83200) ; 
 
Vu le courrier de maître SCHALL, avocat au cabinet Morell Alart § Associés PACA sis 220 chemin du camp de 
Sarlier – les plateaux de l’Alta bâtiment A à AUBAGNE (13400) en date du 5 mai 2026, reçu par courriel le même 
jour, sollicitant la restitution de la licence d’officine de pharmacie n° 83#000482, située au 11 chemin de la Chapelle 
Notre-Dame à TOULON (83200) ; 
 
Considérant l’avis favorable émis le 11 février 2026 par le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur concernant la cessation d’activité de l’officine dénommée pharmacie LEDUC-VIEU 
sise 11 chemin de la Chapelle Notre-Dame à TOULON (83200) ; 
 
Considérant le courrier de maître SCHALL, avocat au cabinet Morell Alart § Associés PACA sis 220 chemin du 
camp de Sarlier – les plateaux de l’Alta bâtiment A à AUBAGNE (13400) en date du 5 mai 2026, reçu par 
courriel le même jour, sollicitant la restitution de la licence d’officine de pharmacie n° 83#000482, située au 11 
chemin de la Chapelle Notre-Dame à TOULON (83200) ;  
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DECIDE 
 
Article 1 :  
 
La cessation d’activité de l’officine de pharmacie située au 11 chemin de la Chapelle Notre-Dame à TOULON 
(83200), bénéficiant de la licence N° 83#000482 et enregistrée au Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (FINESS) sous le numéro d’établissement 83 001 29 02 et sous le numéro d’entité juridique 83 001 28 
94 est réputée définitive à compter du 1er mai 2026. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté du préfet du Var en date du 8 août 1988 autorisant l’ouverture d’une officine de pharmacie située au 11 
chemin de la Chapelle Notre-Dame à TOULON (83200) sous le numéro de licence n°482 est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
L’arrêté du préfet du Var en date du 29 novembre 1988 portant enregistrement d’une déclaration d’exploitation de 
l’officine de pharmacie située 11 chemin de la Chapelle Notre-Dame à TOULON (83200) sous le numéro 798 est 
abrogé. 
 
Article 4 :  
 
La fermeture de l’officine susmentionnée sera portée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 
 
Article 5 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date de 
notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent. 
 
Article 6 :  
 
La présente décision sera notifiée aux personnes physiques et morales intéressées : 
- Monsieur le Préfet du département du Var, 
- Monsieur le Maire de TOULON, 
- Monsieur le Président du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens Provence-Alpes Côte d’Azur - Corse, 
- Monsieur le Directeur de la CPAM du Var, 
- Monsieur le Directeur de la MSA du Var. 
 
Article 7 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à MARSEILLE, le 7 mai 2026  
   
 
   Signé  
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Réf : DD83-0126-0553-D 
DOMS/PH-PDS/DD83/N° 2026-006 

 
DECISION 

portant cession de l'autorisation et le transfert de la gestion 
du CSAPA AVASTOFA 

sise, 73 boulevard Stalingrad – 83500 LA SEYNE SUR MER 
anciennement géré par l’association AVASTOFA 

au profit de l’association OPPELIA 

 
FINESS EJ cédant – 83 000 213 5 

FINESS EJ cessionnaire – 75 005 415 7 
FINESS ET – 83 000 909 8 

 
Le Directeur Général de 

l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 

 
Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment le livre 1er, titre 7, chapitre 4 ; 
 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1 et L313-1 et suivants ; 
 

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico- 
sociaux mentionnées à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 18 juillet 2024 ; 

 
Vu la décision n° 2025-039 du 10 février 2026 relative au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement du 

CSAPA AVASTOFA pour une durée de quinze ans à compter du 21 octobre 2025 ; 

Vu la délibération du 16 juin 2025 du Conseil d’administration de l’association AVASTOFA approuvant la cession 
et le transfert de gestion du CSAPA AVASTOFA, détenu par l’association AVASTOFA au profit de l’association 
OPPELIA ; 

 
Vu la délibération du 26 juin 2025 du Conseil d’administration de l’association « OPPELIA » approuvant le transfert 
de gestion du CSAPA AVASTOFA, détenu par l’association AVASTOFA au profit de l’association OPPELIA ; 

 
Vu l’avis favorable rendu par l’ARS PACA à ce transfert de gestion, transmis par courrier en date du 18 décembre 
2025 ; 
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Considérant qu'en application de l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles, l'autorité compétente 
pour délivrer la cession s'assure que le cessionnaire pressenti remplit les conditions pour gérer l'établissement, le 
service ou le lieu de vie et d'accueil dans le respect de l'autorisation préexistante, le cas échéant au regard des 
conditions dans lesquelles il gère déjà, conformément aux dispositions du présent code, d'autres établissements, 
services ou lieux de vie et d'accueil ; 

 
Considérant que toute cession d'autorisation d'un établissement ou service médico-social visé par l'article L. 312- 
1 du code de l'action sociale et des familles doit faire l'objet d'un accord des autorités compétentes pour délivrer 
les autorisations, en vertu des dispositions de l'article précité ; 

 
Considérant les éléments transmis dans le cadre de cette cession et notamment, la liste des personnels dont les 
contrats sont transférés, la garantie de maintien de l’effectif, la garantie de maintien de l’activité transférée dans 
les locaux qu’ils occupent actuellement pour un an à compter du transfert, le maintien des objectifs du CPOM et 
du projet d’établissement, le projet d’apport partiel d’actif ; 

 
Considérant que le projet n'entraîne pas de coûts supplémentaires ni de changement dans l'installation, 
l'organisation ou le fonctionnement de l'activité et permettra la continuité de l'accompagnement des usagers ; 

Considérant que l’association OPPELIA présente les garanties techniques, morales et financières pour assurer 
la gestion et le fonctionnement du CSAPA AVASTOFA ; 

 
Considérant que le projet est compatible avec les orientations et les objectifs du schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d'exploitation demeurent inchangées ; 
 

Considérant l'avis favorable émis par l'ARS PACA concernant ce transfert de gestion, transmis par courrier en 
date du 18 décembre 2025 ; 

 
Sur proposition du Directeur de la Délégation départementale du Var de l’Agence régionale de santé Provence 
Alpes Côte d’Azur ; 

 
 
 

DECIDE 

Article 1er : la cession de l’autorisation et le transfert de gestion du CSAPA AVASTOFA, anciennement géré par 
l’association AVASTOFA, située 73 boulevard Stalingrad – 83500 LA SEYNE SUR MER, au profit de l’association 
OPPELIA, située 60, rue du rendez-vous – 75012 PARIS sont accordés à compter de la date de signature de la 
présente décision. 

Article 2 : les caractéristiques du CSAPA AVASTOFA répertoriées au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) sont modifiées comme suit : 

Entité juridique (EJ) : OPPELIA 
N° FINESS EJ : 75 005 415 7 
Adresse : 60, rue du rendez-vous – 75012 PARIS 
N°SIREN : 326 021 177 
Statut juridique : Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 

Entité Etablissement (ET) : CSAPA AVASTOFA 
N° FINESS ET : 83 000 909 8 
Adresse : Immeuble Hippocrate 73 boulevard Stalingrad – 83500 LA SEYNE SUR MER 
N° SIRET : 326 021 177 000687 
Code catégorie d’établissement : [197] Centre soins accompagnement prévention addictologie (CSAPA 
Mode de tarification : [34] ARS / DG dotation globale 

File active : 
Code discipline : [508] Accueil orientation soins accompagnement diff spécifiques 
Code mode de fonctionnement : [21] Accueil de Jour 
Code clientèle : [853] Personnes souffrants d’addictions 
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Pour 5 places (Appartements Thérapeutiques Relais) : 

Code discipline : [507] Hébergement médico soc personnes en difficultés spécifiques 
Code mode de fonctionnement : [37] Accueil et prise en charge en appartement thérapeutique 
Code clientèle : [853] Personnes souffrants d’addictions 

 
 

Article 3 : la validité de l’autorisation reste fixée pour une durée de quinze ans à compter du 21 octobre 2025. 

 
Article 4 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du code de l’action sociale et des familles, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l’article L313-4 dudit code, ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 
charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

 
Article 5 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr . 

Article 6 : le Directeur de la Délégation départementale du Var de l’Agence régionale de sante Provence-Alpes- 
Côte d’Azur est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au gestionnaire et publiée au recueil 
des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

Marseille, le 12/05/2026 
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Réf : DD06-0326-2800-D 

DOMS/DPH-PDS/DD06/N° 2026-062 

 
DÉCISION 

portant délocalisation de 10 places de la MAS DES FONTAINES 
initialement situées 158 avenue de Provence – 06430 LA BRIGUE 

pour une implantation rue Jean Médecin – 06430 SAINT-DALMAS-DE-TENDE 
via la création d’un établissement secondaire rattaché à la MAS DES FONTAINES, 

géré par l’APREH 

 
FINESS EJ : 06 079 154 8 

FINESS ET (EP) : 06 079 356 9 

FINESS ET (ES) : 06 003 434 5 

 
Le Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles D.312-2, L.313-1, L.313-3, L.313-4, 
L.313-6 et D.313-11 à D.313-14 ; 

 
Vu le code la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-2 et suivants ; 
 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 
15 juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 
Vu la décision n° 2016-105 du 23 janvier 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de 
la MAS DES FONTAINES d’une capacité de 55 places, sise 158 avenue de Provence – bâtiment 2 – 
06430 LA BRIGUE gérée par l'Association Départementale des Amis et Parents d’Enfants Inadaptés des 
Alpes-Maritimes (ADAPEI-AM) pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 

 
Vu la décision n° 2021-017 du 5 mai 2021 portant réduction de 3 places d'hébergement complet internat au sein 
de la MAS DES FONTAINES sise, 158 avenue de Provence – 06430 LA BRIGUE gérée par l'ADAPEI-AM, 
portant ainsi sa capacité à 52 places ; 
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Vu la décision n° 2024-013 du 9 février 2024 portant cession de l'autorisation de fonctionnement de la 
MAS DES FONTAINES détenue par l'ADAPEI-AM au profit de l'Association Pour l'Épanouissement et la 
Réadaptation des Handicapés (APREH) à compter du 15 février 2024 ; 

 
Vu la décision n° 2025-099 du 27 août 2025 portant extension de 2 places d’hébergement temporaire au sein de 
la MAS DES FONTAINES, portant ainsi sa capacité totale à 54 places ; 

Vu le procès-verbal de conformité pour l’installation de 10 places d’hébergement permanent de la 
MAS DES FONTAINES sur le site de l’ESAT « LE PRIEURÉ » situé rue Jean Médecin – 06430 Saint-Dalmas- 
de-Tende ; 

Considérant que MAS DES FONTAINES est localisée sur 2 sites : 44 places sur le site à La Brigue (06430) et 
10 places sur le site de l’ESAT « LE PRIEURÉ » à Saint-Dalmas-de-Tende (06430) ; 

 
Considérant qu’il convient d’identifier les 10 places installées sur le site rue Jean Médecin – 
06430 Saint-Dalmas-de-Tende, via la création d’un établissement secondaire rattaché à la MAS DES 
FONTAINES ; 

 
Sur proposition du Directeur de la Délégation Départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence régionale de 
santé Provence- Alpes-Côte d’Azur, 

 
 

DÉCIDE 

Article 1 : l’autorisation de délocalisation de 10 places de la MAS DES FONTAINES, initialement situées 
158 avenue de Provence – 06430 LA BRIGUE, pour une implantation rue Jean Médecin  – 
06430 SAINT-DALMAS-DE-TENDE via la création d’un établissement secondaire rattaché à la MAS DES 
FONTAINES, est accordée à l’APREH. 

 
Article 2 : la capacité totale de la MAS DES FONTAINES est de son établissement secondaire reste fixée à 
54 places. 

 
Article 3 : les caractéristiques des établissements sont répertoriées dans le fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

Entité juridique (EJ) : APREH 
FINESS EJ : 06 079 154 8 
Adresse : 549 boulevard Pierre Sauvaigo – bâtiment 2 – 06480 LA COLLE-SUR-LOUP 
Statut juridique : 60- Association Loi 1901 non reconnue d'utilité publique 
Numéro SIREN : 383 497 765 

 
Entité établissement (ET) – principal : MAS DES FONTAINES 
FINESS ET : 06 079 356 9 
Adresse : 158 avenue de Provence – 06430 LA BRIGUE 
Numéro SIRET : 383 497 765 00289 
Code catégorie établissement : 255 - Maison d'Accueil Spécialisée 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : [34] ARS/Dotation globalisé 
Capacité autorisée : 44 places 

 
Pour 43 places : 
Discipline [964] Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées 
Mode de fonctionnement [11] Hébergement-complet-internat 

Clientèle [010] Tous types de déficiences Personnes Handicapées 

Pour 1 place : 
  

Discipline [964] Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées 
Mode de fonctionnement [40] Accueil temporaire avec hébergement 
Clientèle [010] Tous types de déficiences Personnes Handicapées 
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Entité établissement (ET) - secondaire : MAS DES FONTAINES (ES) 
FINESS ET : 06 003 434 5 
Adresse : rue Jean Médecin – 06430 SAINT-DALMAS-DE-TENDE 
Numéro SIRET : 383 497 765 00289 
Code catégorie d’établissement : 255 – Maison d’Accueil Spécialisée 
Capacité autorisée : 10 places 

 
Pour 9 places : 
Discipline [964] Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées 
Mode de fonctionnement [11] Hébergement-complet-internat 

Clientèle [010] Tous types de déficiences Personnes Handicapées 

Pour 1 place : 
  

Discipline [964] Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées 

Mode de fonctionnement [40] Accueil temporaire avec hébergement 
Clientèle [010] Tous types de déficiences Personnes Handicapées 

 
 

Article 4 : la validité de l’autorisation et de son établissement secondaire reste fixée à quinze ans à compter du 
4 janvier 2017. 

 
Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire 
opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le 
changement envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L.313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge 
des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits 

 
Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y 
compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

 
Article 7 : le Directeur de la Délégation Départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
 

 

Marseille, le 06/05/2026 
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Réf : DOMS-0326-3096-D 
DOMS/PH/PDS/DD05/N° 2026-045 

 
 

DECISION 
 

portant transformation de l’offre 
 au sein de l’IME LE JOUCLARET,  

géré par l’ASSOCIATION ACCUEIL EDUCATION INCLUSION PH 

 
FINESS EJ : 05 000 055 3 
FINESS ET : 05 000 031 4 

 
 

Le Directeur Général de  
l’Agence régionale de santé  
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, L. 313-4, 
L. 313-6 et D. 313-11 à D. 313-14 ; 
 
Vu le code la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et  
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 18 juillet 2024 ;  
 
Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ;  
 
Vu la décision n° 2016-356 du 28 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de 
l’IME LE JOUCLARET d’une capacité de 14 places, géré par l’AAEIH, pour une durée de quinze ans à compter 
du 4 janvier 2017 ; 
 
Vu la décision n° 2018-020 du 18 septembre 2018 portant autorisation d’extension d’une place au sein de 
l’IME LE JOUCLARET, géré par l’AAEIH ; 
 
Vu la stratégie de transformation de l’offre ;  
 
Considérant que l’IME LE JOUCLARET accompagne des personnes présentant des troubles du spectre de 
l’autisme alors que ce public n’apparaît pas dans l’autorisation de fonctionnement de l’établissement ;  
 
Considérant que la répartition des capacités d’accompagnement par type de handicap est essentielle pour la 
bonne visibilité de l’offre et favorise les adressages de la MDPH ;  
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Considérant que le projet n’entraîne pas de modification de la catégorie de bénéficiaires au sens de l’article 

L.313-1-1 II -3° du code de l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant que de ce fait, ce projet de transformation de capacité est exonéré de la procédure d’appel à 

projet institué par le code l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.313-1 et suivants ; 
 
Considérant qu’il s’agit d’une transformation à capacité et à coût constants ;  
 
Sur proposition de la Directrice de la délégation départementale des Hautes-Alpes de l’Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 
 

DECIDE  
 
Article 1 : l'autorisation de transformation de 6 places d’accueil de jour dédiées à un public déficient intellectuel 
et une place dédiée à un public polyhandicapé en 7 places d’accueil de jour dédiées à un public porteur de troubles 
du spectre de l’autisme au sein de l’IME LE JOUCLARET est accordée à l’ASSOCIATION ACCUEIL EDUCATION 
INCLUSION PH.  
 
Article 2 : la capacité de l’IME LE JOUCLARET reste fixée à 15 places.  
 
Article 3 : les caractéristiques de l’établissement répertoriées au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) sont modifiées comme suit : 
 
Entité Juridique (EJ) : ASSOCIATION ACCUEIL EDUCATION INCLUSION PH 
N° FINESS EJ : 05 000 055 3 
Adresse : 4 Avenue Georges Pompidou- 05100 BRIANCON 
Statut juridique : [60] Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
Numéro SIREN : 782 424 667 
 
Entité Etablissement (ET) : IME LE JOUCLARET 
N° FINESS ET : 05 000 031 4  
Adresse : 4 Avenue Georges Pompidou- 05100 BRIANCON 
Numéro SIRET : 782 424 667 00015 
Code catégorie établissement :  [183] Institut Médico-Educatif (I.M.E.) 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : [05] ARS établissements médico-soc. non financés dotation globale 

 
 

Pour 8 places : 
Code discipline :  [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode de fonctionnement :  [21] Accueil de Jour 
Code catégorie de clientèle :  [117] Déficience intellectuelle 
 
Pour 7 places : 
Code discipline :  [842] Préparation à la vie professionnelle  
Code mode de fonctionnement :  [21] Accueil de Jour 
Code catégorie de clientèle :  [437] Troubles du spectre de l’autisme 

 
 
Article 4 : la validité de l’autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017.  
 
Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées 
à l’article L.313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou 
accompagnées ou le respect de leurs droits.  
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Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 
 
Article 7 : la Directrice de la délégation départementale des Hautes-Alpes de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
 
 
 Marseille, le  
 
 
 
 
  

 

06/05/2026
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Réf : DOMS-0426-3887-D 
DOMS/PH/PDS/DD83/N° 2026-067 
 
 

DECISION              
 

portant transformation de l’offre  
au sein du SESSAD LES JARDINS D’ASCLEPIOS – FREJUS 

géré par l’APAJH 
 

FINESS EJ : 83 021 001 9 
FINESS ET : 83 001 798 4 

 
Le Directeur Général de  

l’Agence régionale de santé  
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, L. 313-4, 
L. 313-6 et D. 313-11 à D. 313-14 ; 
 
Vu le code la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et  
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 18 juillet 2024 ; 
 
Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ;  
 
Vu la décision n° 2016-050 du 14 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du 
Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « Les Jardins d'Asclépios » sis 261 rue Jean 
Giono 83600 Fréjus, géré par l'Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH) pour une durée de 
quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 
 
Vu la décision n° 2018-015 du 8 juin 2018 portant modification d'agrément du SESSAD LES JARDINS 
D’ASCLEPIOS – FREJUS, de 4 places pour enfants de 3 à 12 ans présentant un polyhandicap par un  
« SSAD de 4 places pour enfants de 3 à 16 ans présentant un polyhandicap ou présentant une déficience motrice 
avec ou sans troubles associés » ; 
 
Vu la décision n° 2018-018 du 13 juillet 2018 portant extension de 2 places au sein du SESSAD  
LES JARDINS D’ASCLEPIOS – FREJUS, géré par l’APAJH ; 
 
Vu la décision n° 2019-035 du 31 juillet 2019 portant extension de 2 places au sein du SESSAD  
LES JARDINS D’ASCLEPIOS – FREJUS, géré par l’APAJH ; 
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Vu la décision n° 2021-073 du 1er décembre 2021 portant extension de 4 places au sein du SESSAD 
LES JARDINS D’ASCLEPIOS – FREJUS, géré par l’APAJH ; 
 
Vu la décision n° 2024-095 du 5 août 2024 portant extension par dérogation de 4 places au sein du SESSAD 
LES JARDINS D’ASCLEPIOS – FREJUS, géré par l’APAJH ; 
 
Vu la stratégie de transformation de l’offre ; 
 
Considérant que le SESSAD LES JARDINS D'ASCLEPIOS - FREJUS accompagne des personnes présentant 
un polyhandicap ou tous types de déficiences alors que ces publics n’apparaissent pas dans l’autorisation de 
fonctionnement de l’établissement ; 
 
Considérant que la répartition des capacités d’accompagnement par type de handicap est essentielle pour la 
bonne visibilité de l’offre et favorise les adressages de la MDPH ; 
 
Considérant que le projet n’entraîne pas de modification de la catégorie de bénéficiaires au sens de l’article 

L.313-1-1 II -3° du code de l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant que de ce fait, ce projet de transformation de capacité est exonéré de la procédure d’appel à 

projet institué par le code l’action sociale et des familles et notamment ses articles L. 313-1 et suivants ; 
 
Considérant qu’il s’agit d’une transformation à capacité et à coût constants ; 
 
Sur proposition du Directeur de la délégation départementale du Var de l’Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur ; 

 
 

DECIDE 
 
Article 1 : la transformation de 8 places de prestations en milieu ordinaire au sein du SESSAD LES JARDINS 
D’ASCLEPIOS – FREJUS est autorisée à l’APAJH, de la manière suivante : 

- 4 places dédiées à un public polyhandicapé vers un public présentant une déficience motrice.  
- 4 places dédiées à un public polyhandicapé vers un public présentant tous types de déficiences.  

 
Article 2 : la capacité du SESSAD LES JARDINS D’ASCLEPIOS – FREJUS reste fixée à 16 places avec un 
fonctionnement en file active.  
 
Article 3 : les caractéristiques de l’établissement répertoriées au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) sont modifiées comme suit : 
 
Entité juridique (EJ) : ASSOCIATION APAJH 
FINESS EJ : 83 021 001 9 
Adresse : 261 rue Jean Giono – 83600 FREJUS 
Statut juridique : [61] Association loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique 
N° SIREN : 311 232 763 
 
Entité établissement (ET) : SESSAD LES JARDINS D’ASCLEPIOS – FREJUS 
FINESS établissement (ET) : 83 001 798 4 
Adresse : 261 rue Jean Giono – 83600 FREJUS 
N° SIRET : 311 232 763 00079 
Code catégorie d’établissement : [182] Service d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) 
Mode de tarification :[34] ARS / DG dotation globale 
 
Pour 8 places* : 
Code discipline d’équipement :   [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code type d’activité :    [16] Prestation en milieu ordinaire 
Code clientèle :    [010] Tous types de déficiences  
 
Pour 4 places : 
Code discipline d’équipement :   [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code type d’activité :    [16] Prestation en milieu ordinaire 
Code clientèle :    [500] Polyhandicap 
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Pour 4 places : 
Code discipline d’équipement :   [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code type d’activité :    [16] Prestation en milieu ordinaire 
Code clientèle :    [414] Déficience motrice 
 
*Dont 4 places sont dédiées aux enfants en double vulnérabilité avec une ouverture 365 jours par an. 
 
Nb : les places dédiées aux personnes avec déficience motrice peuvent également être destinées à des personnes 
polyhandicapées. La répartition actée permet une meilleure visibilité administrative sans pour autant figer 
l’organisation et l’accompagnement qui peut être modulable entre les deux types de publics. 
 
 
 
 
Article 4 : la validité de l’autorisation du SESSAD LES JARDINS D’ASCLEPIOS – FREJUS reste fixée à 
quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 
 
Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de l'autorisation 
mentionnées à l’article L.313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes 
accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 
 
Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 
 
Article 7 : le Directeur de la délégation départementale du Var de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
      Marseille, le  
 
 
 
 
 
 
  

06/05/2026
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 

 
 

Décision 
Portant modification de la décision du 05 mars 2026 sur la composition de l’instance Conseil 

social d’Administration de la DRAAF PACA, Direction régionale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 
 
La Directrice régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 
 
Vu le code général de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 modifié relatif aux comités sociaux d'administration dans les 
administrations et les établissements publics de l'Etat ; 
 
Vu l’arrêté du 7 juin 2022 modifié portant institution et composition des comités sociaux d'administration rele-
vant du ministre chargé de l'agriculture ; 
 
Vu le procès-verbal du bureau de vote électronique du Conseil social d’administration de la DRAAF PACA du 8 
décembre 2022 ; 
 
Vu la décision du 23 décembre 2022 portant création et composition du comité social d'administration de la 
DRAAF PACA ; 
 
Vu la décision du 14 mai 2024 portant modification de la composition du comité social d'administration de la 
DRAAF PACA ; 
 
Vu la décision du 31 octobre 2024 portant modification de la composition du comité social d'administration de 
la DRAAF PACA ; 
 
Vu la décision du 10 mars 2025 portant modification de la composition du comité social d’administration de la 
DRAAF PACA ; 
 
Vu la décision du 21 mars 2025 portant modification de la composition du comité social d’administration de la 
DRAAF PACA ; 
 
Vu la décision du 06 juin 2025 portant modification de la composition du comité social d’administration de la 
DRAAF PACA ; 
 
Vu la décision du 05 mars 2026 portant modification de la composition du comité social d’administration de la 
DRAAF PACA ; 
 
Suite au départ d’une représentante CGT /FSU; 
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DECIDE 
 

L'article 2 de la décision portant modification de la composition du comité social d'administration de la DRAAF 
PACA du 5 mars 2026 est remplacé : 
 

Article 2 
 
La composition de ce comité est fixée comme suit : 
 
a) Représentants de l’administration : 
 

 Le directeur régional de la DRAAF PACA ou son représentant, président ; 
 Le secrétaire général de la DRAAF PACA ou son représentant. 

 
 
 
b) Représentants du personnel (par ordre protocolaire) : 
 

Nom de l’organisation syndicale Membres titulaires Membres suppléants 
CFDT-Alliance du Trèfle 1. Monsieur Jean- Marc RIVIERE, 

CDI, FAM 
1. Monsieur Olivier DUFOUR, CDI, 
SRAL 

2. Madame Carole FERRERI, 
Technicien Supérieur, SRFD 

2. Monsieur Régis LORTON, IAE, 
SRISE 

FO Agriculture 3. Monsieur Marc AUDIBERT, IAE, 
SRAL 

3. Monsieur Pierre-Noël 
CANITROT, IAE, SRAL 

4. Madame Alice DUBOIS, IAE, 
SRAL 

4. Madame MICHELET Barbara, 
SA, SRISE 

L’élan Commun : CGT SNETAP 
SNUITAM SUD 

5. Monsieur Carlos ACHA 
MORETON, SA, FAM 

5. Madame Corinne ESPEJO, TS, 
SRAL 

 
 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
 
 
 
Fait le 04 mai 2026. 
 
 
 

 La Directrice régionale de l'Alimentation, de 
l'Agriculture et de la Forêt 

 
Signé 

 
 

Stéphanie FLAUTO 
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                                       Direction Régionale de l’Economie 

                                                 de l'Emploi, du Travail et des Solidarités 

 

Pôle Inclusion et Solidarités 

 

 
ARRETE N° 

 

 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

 

VU  les articles L 4351-1 à L 4351-13, R 4351-1- à R 4351-29 et D 4351-7 à D 4351-21 du Code de la 

Santé Publique,  

 

VU  l’arrêté du 21 avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de 

formation paramédicaux,  

 

VU  l’arrêté du 14 juin 2012 modifié relatif au diplôme d’Etat de manipulateur d'électroradiologie 

médicale, 

 

VU  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des DREETS, 

des DDETS et des DDETSPP ;  

 

VU l’arrêté Préfectoral du 1er décembre 2025 portant délégation de signature à M. Sébastien 

DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

région Provence, Alpes, Côte - d’Azur ; 

 

VU  la décision N° R93-2025-12-02-00044 du 2 décembre 2025, portant subdélégation de signature 

de Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités (DREETS) de la région Provence-Alpes, Côte - d’Azur, dans le cadre des 

attributions et compétences déléguées par Monsieur Jacques WIKOWSKI, Préfet de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des 

Bouches-du-Rhône ; 

 

 

SUR proposition du directeur de l’institut de formation ;  

 

SUR proposition du Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de 

Provence Alpes Côte d'Azur, 

 

 

 

Relatif à la Désignation du Jury du Diplôme d’Etat de manipulateur d’électroradiologie médicale  

Session juillet et session de rattrapage au titre de l’année 2026 
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ARRETE 
 

Article 1er :  

Le jury final et de rattrapage chargé de l’attribution du Diplôme d’Etat de Manipulateur 

d’Electroradiologie Médicale aux candidats présentés par l’Institut de Formation de manipulateur 

Houphouët Boigny de Marseille et l’Institut de Formation Public Varois des Professions de Santé au 

titre de l’année 2026 est constitué comme suit :  

 

 

▪  PRESIDENT : le Directeur de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités ou son 

représentant,  

 

▪ Le directeur général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, 

 

▪ Un directeur d’un institut de formation de manipulateur d'électroradiologie médicale 

titulaire d'un diplôme autorisant l'exercice de la profession ou un coordonnateur de la 

formation de manipulateur : 

- Monsieur Daniel LAMI, cadre supérieur de santé, responsable pédagogique de la 

formation, et adjoint à la direction de l’IFMEM -APHM 

 

▪ Un directeur de soins ou un cadre de santé titulaire d’un diplôme autorisant l’exercice de la 

profession de manipulateur d’électroradiologie médicale :  

- Madame Christelle GOBBI, directeur adjoint - IFPVPS 

 

▪ Deux enseignants d'institut de formation de manipulateur d'électroradiologie médicale : 

-  Madame Christophe DESSAUD, cadre de santé Formateur – IFMEM-APHM 

-  Madame Chantal DORCHY, cadre de santé Formatrice – IFPVPS 

 

▪ Deux manipulateurs en électroradiologie médicale en exercice depuis au moins 3 ans ; au 

moins l'un   d'entre eux est titulaire d'un diplôme de cadre de santé : 

- Madame Lisa MICHEL – cadre de santé – Service d’imagerie médicale - APHM 

- Monsieur Michel MOLLERO - manipulateur d’électroradiologie médicale - Service 

d’Imagerie Médicale, IRM – Centre Hospitalier de Toulon 

 

▪ Trois médecins de spécialités différentes, dont un conseiller scientifique d'un institut de 

formation de manipulateur d'électroradiologie médicale :  

- Monsieur le Professeur Alexis JACQUIER – Service de Radiologie et d’Imagerie 

Médicale – APHM - CHU Timone 2 

- Monsieur le Professeur Jean-Michel BARTOLI, PUPH – APHM – CHU Timone, Service 

médecine nucléaire 

- Monsieur le Professeur Thomas LE CORROLLER – APHM - CHU Timone 2 – Service de 

radiologie ostéoarticulaire et interventionnelle. 

 

▪ Un enseignant chercheur participant à la formation :  

▪ Monsieur le Professeur David TAIEB - Service de Radiologie et d’Imagerie Médicale - 

APHM - CHU Timone 2 
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Article 2 : 

Le Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la région 

Provence-Alpes-Côte d'Azur, le directeur de l’Institut de Formation des Manipulateurs en 

Electroradiologie Médicale Houphouët Boigny de Marseille et l’Institut de Formation Public Varois 

des Professions de Santé sont chargés, chacun en ce qui les concernent, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région Provence-

Alpes-Côte d’Azur. 

 

       

                       Fait à Marseille, le 11/05/2026. 

 

Pour le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et par Délégation 

Le Directeur Régional de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités 

par Subdélégation 

Le Responsable  

du service formations sociales et paramédicales 

 
 

Nicolas CLERY 
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Mission Nationale de Contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale.
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Arrêté du 12 mai 2026
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Conseil d'administration de la Caisse du Var
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Arrêté modificatif du 12 mai 2026 
Conseil d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Var 

1 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 12 mai 2026 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil d'administration de la Caisse du 

Var 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
Vu l’arrêté du 27 mars 2026 du Conseil d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales 

du Var ; 
Vu la désignation de la Confédération générale du travail ; 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 du directeur de la sécurité sociale portant délégation de signature 

à M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et 

d’audit des organismes de sécurité sociale.   

Arrête : 

Article 1er 

La composition du Conseil d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Var 
est modifiée comme suit : 

 

En tant que Représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération générale du travail ( CGT) 

Titulaire 

-Monsieur Thierry SALERNO  

 

 

 

Article 2 
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2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-

Côte d’Azur . 

          Fait le 12 mai 2026 à Marseille       

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Marseille de la 
mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 
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3 
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Mission Nationale de Contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale.

R93-2026-05-13-00005

Arrêté du 13 mai 2026

Portant modification (n°2) à l'arrêté de

nomination des membres du Conseil

d'administration de la Caisse d'Allocations

Familiales des Alpes-Maritimes
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   
 

Arrêté du 13 mai 2026 

 

Portant modification (n°2) à l'arrêté de nomination des membres du Conseil 

d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales des Alpes-Maritimes  

 

 

 La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ;  

 

Vu l’arrêté du 9 mars 2026 portant nomination des membres du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales des Alpes-Maritimes ; 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2026 pourtant modification n°1 à l’arrêté de nomination des 

membres du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales des Alpes-

Maritimes ; 

 

Vu la proposition formulée par l’organisation Confédération française démocratique du 

travail (CFDT) ; 

 Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature du directeur de la sécurité 

sociale à M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de 

contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;    

 

Arrête: 

Article 1er  

 

La composition du Conseil d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales des 

Alpes-Maritimes est modifiée comme suit : 

En tant que Représentants des assurés sociaux 

Sur désignation de l’organisation Confédération française démocratique du travail 

(CFDT) : 

Suppléant : Madame ESQUERRE Isabelle       
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Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur. 

        Fait le 13 mai 2026 à MARSEILLE  

 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées,  

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d’audit des organismes de 

sécurité sociale, 
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Nom Prénom
HUGUES Michel

MOLLET Flore

ESQUERRE Isabelle

FORMEAU Stéphane

BREIL Nicolas

LAMY-CHARRIER Franck

RASOLI Nadine

vacant

GOUPILLOT Benjamin

MALOD Alexandre

CHANSSEL Yves

PERROT Roselyne

Titulaire CHAUDOIN Murielle

Suppléant ZANGHI Hervé

Titulaire BRONZI Patrice

Suppléant REYNIER Véronique

DUPHIL Thierry

SAROTTI Marc

SCOFFIER Stéphanie

ZOCCO Laurent

FARINA Bernard

TABONI Pierre

LONG Laurent

ROBUTTE Patrick

Titulaire PAPY Carine

Suppléant KITSAS Sara

Titulaire BERDAH Stéphane

Suppléant OLIVER BARAL Corinne

Titulaire CARVI Amandine

Suppléant ILMI Jean-Pierre

Titulaire GHERARDI Claude

Suppléant Charles-Henri Sentis

ANCEL Frédérique

MARRA Michel

MARTINI Philippe

PENNEC Stéphane

BOCQUET Joanès

LESCURE Nadia

MONTARELLO Marion

SISSOKO M'bamakan

DOL Florence

DZIWULSKI Karine

LE FLOCH Stéphane

MARTINOT Jean-Christophe

Dernière(s) modification(s) 13/05/2026

Titulaire(s)

CPME

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

ANNEXE : 

Caisse d'allocations familiales des Alpes-Maritimes

CFTC

CFE - CGC

En tant que Représentants 

des assurés sociaux 

MEDEF

Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que Représentants 

des employeurs 

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFDT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Personnes qualifiées

Titulaire(s)

Suppléant(s)

UNAF / UDAF
En tant que Représentants 

des associations familiales

U2P

CPME

U2P

FNAE

En tant que Représentants 

des travailleurs 

indépendants 
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Mission Nationale de Contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale.

R93-2026-05-13-00004

Arrêté du 13 mai 2026

Portant modification (n°3) à l'arrêté de

nomination des membres du Conseil

d'administration du Conseil départemental des

Alpes de Haute-Provence auprès du CA de

l'URSSAF de Provence-Alpes-Côte d'Azur
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   
 

Arrêté du 13 mai 2026 

 

Portant modification (n°3) à l'arrêté de nomination des membres du Conseil 

d'administration du Conseil départemental des Alpes de Haute-Provence auprès du CA de 

l'URSSAF de Provence-Alpes-Côte d'Azur  

 

  

 La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

 

Vu l'arrêté du 17 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d'administration 

du Conseil départemental des Alpes de Haute-Provence auprès du Conseil 

d’Administration de l'URSSAF de Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

Vu les arrêtés du 30 mars 2026 et du 17 avril 2026 portant modifications n°1 et n°2 à 

l’arrêté de nomination des membres du Conseil d’Administration du Conseil 

Départemental des Alpes-de-Haute-Provence auprès du Conseil d’Administration de 

l’URSSAF de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

Vu la proposition formulée par l’organisation Confédération française démocratique du 

travail (CFDT) ; 

 Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature du directeur de la sécurité 

sociale à M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de 

contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;    

Arrête : 

Article 1er  

 

La composition du Conseil d'administration du Conseil départemental des Alpes de 

Haute-Provence auprès du Conseil d’Administration de l'URSSAF de Provence-Alpes-

Côte d'Azur est modifiée comme suit : 

En tant que Représentants des assurés sociaux  
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Sur désignation de l’organisation Confédération française démocratique du travail 

(CFDT) : 

 

-Titulaire : Monsieur CRASSOUS Didier 

- Suppléante : Madame PELLICOT Nathalie 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur. 

       Fait le 13 mai 2026 à MARSEILLE  

 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées,  

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d’audit des organismes de 

sécurité sociale, 
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Nom Prénom

BONNABEL Anaïs

CRASSOUS Didier

PELLICOT Nathalie

vacant

ALBERICH Laurent

DE PASCALE Volny

GAMBA Micaël

HENRY Nicolas

FERRIGNO Gérard

PICHOTIN Jessica

BERAUD Manon

CAMPANELLA Patrick

Titulaire CUBIZOLLE Sandrine

Suppléant GENIN Thierry

Titulaire
LUBRANO DI 

SBARAGLIONE
Dominique

Suppléant GAILLET Benjamin

PIERI Bernard

PUJADES Michèle

LECOMTE Maria

MARMOD Lydia

BODJI Frédéric

TOCHE Olivier

FENOY Cédric

vacant

Titulaire THIEBAUT Delphine

Suppléant FIGUIERE Stephan

Titulaire CAPELLO Jean-Luc

Suppléant MARTIN Ludovic

Titulaire GRISONI Marina

Suppléant vacant

Titulaire GOTORBE Aurélie

Suppléant SENTIS Charles-Henri

Suppléant(s)

CFDT

Dernière(s) modification(s) : 13/05/2026

En tant que Représentants 

des employeurs :

En tant que Représentants 

des travailleurs 

indépendants :

U2P

CPME

U2P

FNAE

CPME

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

ANNEXE : 

Conseil départemental de l'URSSAF des Alpes-de-Haute-Provence

CFTC

CFE - CGC

Suppléant(s)

Titulaire(s)

MEDEF

En tant que Représentants 

des assurés sociaux :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)
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Mission Nationale de Contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale.

R93-2026-05-07-00004

Arrêté du 7 mai 2026

portant modification (n°1) de la composition du

Conseil

de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de

Vaucluse
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 7 mai 2026 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil 

de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de Vaucluse 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu la désignation formulée par la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ; 

Vu l’arrêté du 27 avril 2026 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse   

Primaire d'Assurance Maladie de Vaucluse ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature du directeur de la 

sécurité sociale à M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 

Article 1er 

La composition du Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de Vaucluse est modifiée 
comme suit : 

 1° En tant que Représentants des assurés sociaux:    

Sur désignation de l'organisation Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC): 

Suppléant : 

- Madame Catherine BLEUSE 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

 

Article 2 
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2/3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-

Côte d'Azur. 

 

Fait le 7 mai 2026 à Marseille       

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et 

des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Marseille de la mission 
nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
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Mission Nationale de Contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale.

R93-2026-05-07-00003

Arrêté du 7 mai 2026

portant modification (n°1) de la composition du

Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance

Maladie du Var
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 7 mai 2026 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil de la Caisse Primaire 

d'Assurance Maladie du Var 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté du 28 avril 2026 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse 

  Primaire d'Assurance Maladie du Var 

Vu la proposition formulée par l’organisation Confédération des Petites et 

 Moyennes  Entreprises (CPME) ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature de la direction de la 

sécurité sociale à Monsieur David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale 

Arrête : 

Article 1er 

La composition du Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Var est 
modifiée comme suit : 

En tant que Représentants des employeurs:    

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Suppléants : 

- Madame Nadège PLESSIS  

- Monsieur Maurice VISCONTI     
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Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-

Côte d'Azur. 

Fait le 7 mai 2026 à Marseille       

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Marseille de la 
mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 
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Direction Régionale Académique 

de l’Enseignement Supérieur, 

de la Recherche et de l’Innovation 
 

 

 

 

  

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE D’AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L811-5-1 et R811-44 et R811-45 ; 

 

Vu la décision du 3 mars 2026 du président du tribunal administratif de Marseille ; 

  

Vu le procès-verbal du tirage au sort qui a eu lieu le 27 avril à 10h dans les locaux du Rectorat de la 

Région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

 

ARRETE 

Article 1 : La composition de la section disciplinaire commune est fixée comme suit : 

− Présidente : Madame Béatrice DELZANGLES, première conseillère au tribunal administratif de 

Marseille ; Suppléante : Madame Eva DEVICTOR, première conseillère au tribunal administratif de 

Marseille 

− Représentants des professeurs des universités ou personnels assimilés : 

- Titulaire : M. Stéphane NOTTIN (Université d’Avignon) 

Suppléant : M. Nicolas MASCRET (Université d’Aix-Marseille) 

 

- Titulaire : Mme Elisabeth MURISASCO (Université de Toulon) 

Suppléante : Mme Christine COURTIN (Université Côte d’Azur) 

 

− Représentants des maîtres de conférences ou personnels assimilés : 

- Titulaire : M. Pascal QUIDU (Université d’Avignon) 

Suppléant : Jean-Michel BREZUN (Université d’Aix-Marseille) 

  

- Titulaire : Rachel JOUBERT (Institut d'études politiques d'Aix-en-Provence) 

Suppléante : Mme Sophie PEREZ (Université de Toulon) 

 

− Représentants des usagers : 

- Titulaire : M. Flavio CORTI (Ecole Centrale Méditerranée) 

Suppléant : M. Roland BONNIN (Université d’Avignon) 
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- Titulaire : M. Nathan SOUYRI (Institut d'études politiques d'Aix-en-Provence) 

Suppléant : M. Paul BELLET (Université d’Aix-Marseille) 

 

- Titulaire : Mme Veda TURAN (Université de Toulon) 

Suppléante : Mme Roma CURNIER (Université d’Aix-Marseille) 

 

- Titulaire : Mme Ophélie SAMOU (Ecole Centrale Méditerranée) 

Suppléante : Mme Léa JEAN (Institut d'études politiques d'Aix-en-Provence) 

 

− Représentants de l’administration des établissements : 

- Titulaire : M. Pierre BOS (Université d’Aix-Marseille) 

Suppléant : M. Mario LUBIN (Université d’Avignon) 

 

- Titulaire : Mme Sophie GALULA (Université Côte d’Azur) 

Suppléante : Mme Margalith BENECH -KOPELIANSKIS (Ecole Centrale Méditerranée) 

 

Article 2 : Les membres de la section disciplinaire commune sont nommés pour un mandat d’une durée 

de deux ans, à compter du 1er mai 2026. 

 

Article 3 : Le secrétaire général de la région académique PACA est chargé de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région académique PACA. 

 

 

 

Fait à Aix-en-Provence, le 27 avril 2026 

 

 

            SIGNÉ 

 

 

 

 

Benoit DELAUNAY 
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________________________________________________________________________________________________

Arrêté portant organisation de l’intérim
des fonctions de secrétaire général

de la zone de défense et de sécurité Sud
_____________________________________________________________________________________

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code du sport ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu le  décret  n°  2004-374 du 29  avril  2004 modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur,
modifié ;

Vu  le  décret  n°  2014-296  du  6  mars  2014  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la
défense et de la sécurité intérieure ;

Vu  le  décret  du  Président  de  la  République  en  date  du  19  novembre  2025  portant
nomination de Monsieur Jacques WITKOWSKI en qualité de préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône ;

Vu le décret du 7 mai 2026 portant nomination de Monsieur Romain DELMON en qualité
de secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, sous-préfet de Marseille ; 

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2014 portant organisation des secrétariats généraux pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud ;

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06
Téléphone : 04.84.35.40.00
www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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Vu l’arrêté préfectoral du 20 avril 2017 portant création du centre zonal opérationnel de
crise ;

A R R Ê T E

Article 1

Monsieur Romain DELMON, secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est
désigné pour exercer l’intérim du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité
Sud  auprès  du  préfet  de  la  région  Provence-Alpes-Côte  d'Azur,  préfet  de  la  zone  de
défense et sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône.

Article 2

Le présent arrêté entrera en vigueur le 18 mai 2026.

Article 3

Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, secrétaire général de la zone
de défense et de sécurité Sud par interim, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  préfectures  chefs-lieux  des  régions
Provence-Alpes-Côte d’Azur et Occitanie ainsi que de la collectivité territoriale de Corse.

Fait à Marseille, le 13 mai 2026

Le préfet

Signé

Jacques Witkowski
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